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- Manuel est un travailleur privé de son assurance 

chômage, malgré une carrière conforme aux exigences : 

il est intérimaire comme 8% des travailleurs. La réforme 

leur est très défavorable.  

- Un travailleur comme Manuel devrait avoir droit à un 

chômage complet, et une durée d’indemnisation égale 

aux travailleurs qui sortent d’un CDI. 

- Son travail non continu, sauf stratégie de calcul risqué, 

n'ouvrira pas de nouveau droit au chômage ; De plus, 

les intérimaires ne recourent pas tous au maintien de 

droits d’un emploi précédant. 

- Manuel et Sandra ne peuvent être soutenus par le 

CPAS. L’assurance-chômage est bien mieux adaptée au 

cas de l’intérimaire. Le CPAS n’est pas la place des 

Travailleurs Sans Emploi (TSE) qui se réintègrent par le 

travail intérimaire.  

- La solidarité financière de sa compagne surmonte 

difficilement une épreuve majeure ; Manuel est atteint 

dans sa respectabilité face à son environnement social. 

- Manuel souffre d'un manque de considération, se 

dénigre déjà car il se sent sanctionné, exclus par 

l’absence de revenu. La sortie du statut de Demandeur 

d’Emploi Indemnisé (DEI) atteint moralement et nuit à 

sa projection vers un emploi de qualité. 

- Heureusement c’est un technicien demandé. Les 

privations sévères de Manuel et Sandra auront duré 3 

mois, avec perte et endettement, et l’absence de 

vacances par ailleurs méritées. 

- Suite à l’absence de missions, et face au refus 

d’indemnités,  Manuel a du mal à se concentrer sur sa 

recherche d'emploi, et ses chances d'être rappelé ont 

diminué ; il ne croit plus en l'emploi intérimaire. 
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